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Renvoyez ce formulaire complété,
signé et accompagné de ses annexes - par courrier au

ou 
- par fax au
  081 33 42 88

Les questions que vous vous posez trouvent 
probablement réponse dans la notice explicative.
En cas de difficulté, appelez la personne de contact :

Ministère de la Région wallonne 
Direction générale de l’Économie et de l’Emploi
Direction des Aides à la Consultance
Place de la Wallonie 1 – bâtiment 3
5100 Jambes

Direction des Aides à la Consultance
M. Alain-Michel YLIEFF
Tél : 081 33 42 91
Courriel : am.ylieff@mrw.wallonie.be 
Site Web : http://mrw.wallonie.be/dgee/pme/dce/home.shtm 

Atelier de travail partagé
Subvention au bénéfice d'opérateurs privés 

en zones franches rurales

Attention : 
Vous ne pourrez commencer les investissements qu'après avoir reçu l'autorisation de l'administration.

Par « début des investissements » on entend « soit le début des travaux de construction, soit, s'il est antérieur, le 
premier engagement ferme de commander des équipements, à l'exclusion des études de faisabilité préliminaires ».

Pour qui ? Pour quoi ?

– Vous êtes une PME (entreprise très petite (micro), petite ou moyenne) et vous exercez une activité en 
personne physique ou en personne morale ;

– Vous projetez, avec d'autres PME (un partenariat de 3 entreprises au minimum), de constituer un hall relais au 
sein duquel vous disposeriez d’outils de production et d’équipements communs ;

– Ce hall relais s'implantera dans une des zones franches rurales définies par le Gouvernement wallon.

Vous pouvez, sous certaines conditions,  bénéficier d'une subvention d'atelier de travail partagé accordée par la 
Région wallonne.

Remplissez ce formulaire de façon complète et précise. Ainsi l'administration pourra vous transmettre plus 
rapidement l'autorisation de débuter votre programme d'investissements.

mailto:am.ylieff@mrw.wallonie.be
http://mrw.wallonie.be/dgee/pme/dce/home.shtm
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Cadre 1. Renseignements généraux (Partenaire 1, promoteur du projet d'atelier de travail partagé)

Numéro d’entreprise

. .

 Personne Physique (indépendant)

Monsieur Madame

Nom Prénom

 Personne Morale (société)

Nom de l'entreprise Forme juridique

Enseigne commerciale éventuelle (si elle est différente du nom de la personne physique ou de l'entreprise)

Adresse Numéro Boîte

Code postal Localité

Tél. Fax GSM

Courriel Site Web
http://

Cadre 2. Personne de contact pour le traitement du dossier

Monsieur Madame

Nom Prénom

Fonction au sein de l’entreprise

Tél. Fax GSM

Courriel

Cadre 3. Autres partenaires du projet d'atelier de travail partagé

Partenaire 1 (promoteur du projet d'atelier de travail partagé repris au cadre 1 ci-dessus)

Partenaire 2 Numéro d’entreprise

. .
Partenaire 3 Numéro d’entreprise

. .
Partenaire 4 Numéro d’entreprise

. .
Partenaire 5 Numéro d’entreprise

. .
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Cadre 4. Activités du projet d'atelier de travail partagé

Décrivez les activités de l'atelier de travail partagé
Si vous les connaissez,  
Codes NACE

Pourcentage du
chiffre d’affaires

1. %

2. %

3. %

4. %

5. %

100 %

S'il s'agit d'activités commerciales : Commerce de gros %

Commerce de détail %

Si votre demande concerne une nouvelle activité, décrivez-la :
Si vous le connaissez,  
Code NACE

Pourcentage du
chiffre d’affaires

%

Cadre 5. Renseignements sur le projet d'atelier de travail partagé

Lieu d’investissement : Au siège social

À une autre adresse : renseignez-la ci-dessous.

Numéro de l'unité d'établissement (le siège d'exploitation, s'il existe déjà, où se constituera l'atelier de travail partagé)

. . .
Nom de l'atelier de travail partagé en projet

Adresse Numéro Boîte

Code postal Localité

1. Contenu et caractéristiques du programme d’investissement de l’atelier de travail partagé Coûts prévus 
en euros, hors TVA

Total du programme d'investissement
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2. Manière dont le promoteur envisage la gestion technique de l’atelier de travail partagé 

3. Objectifs poursuivis par la création de l’atelier de travail partagé

4. Plan d'affaires de l’atelier de travail partagé 

5. Éventuels projets d'extension de l’atelier de travail partagé

Date prévue de la fin des investissements :
/ /
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Cadre 6. Effet du programme d'investissements en atelier de travail partagé sur l'emploi

Le programme d’investissements permettra de maintenir l’emploi sur le siège visé par les investissements.

Le programme d’investissements permettra d’augmenter l’emploi sur le siège visé par les investissements.

Estimez le nombre d’emplois nouveaux que vous allez créer :

Cadre 7. Renseignements relatifs aux aides « de minimis »
Parmi les aides accordées par la Région wallonne et les autres pouvoirs publics, certaines sont visées par le règlement de minimis 
n° 1998/2006 de l'Union européenne1. Lorsque c'est le cas, le pouvoir subsidiant doit le signaler dans le document qui notifie à l'entreprise 
l'octroi de l'aide. Une liste non exhaustive de ces aides est renseignée dans la " Foire aux questions " de la notice explicative.
Précisez, dans le tableau ci-dessous, de quelles aides « de minimis » chaque entreprise partenaire au projet d'atelier partagé a 
bénéficié au cours des 3 années qui précèdent l'introduction de ce formulaire et ce, quel que soit le pouvoir subsidiant.

Partenaire 1
Date de décision Objet de l’aide Pouvoir subsidiant Référence Montant (euros)

/ /

/ /

/ /

Total 
Partenaire 2

Date de décision Objet de l’aide Pouvoir subsidiant Référence Montant (euros)

/ /

/ /

/ /

Total 
Partenaire 3

Date de décision Objet de l’aide Pouvoir subsidiant Référence Montant (euros)

/ /

/ /

/ /

Total 
Partenaire 4

Date de décision Objet de l’aide Pouvoir subsidiant Référence Montant (euros)

/ /

/ /

/ /

Total 
Partenaire 5

Date de décision Objet de l’aide Pouvoir subsidiant Référence Montant (euros)

/ /

/ /

/ /

Total 

1 Le règlement peut être consulté sur http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:32006R1998:FR:HTML

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:32006R1998:FR:HTML
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Cadre 8. Déclaration et signature 

Je soussigné, promoteur du projet d'atelier de travail partagé,
Nom Prénom

Fonction au sein de l'entreprise

autorisé légalement à engager le projet d'atelier de travail partagé, déclare sur l’honneur que les renseignements 
mentionnés dans le présent formulaire et ses annexes sont exacts et complets.

Je déclare que les entreprises partenaires sont en règle avec les dispositions légales qui régissent nos activités :
q la législation environnementale
q la TVA
q l’ONSS
q les contributions directes.

Je sais que si les renseignements transmis sont inexacts, les aides obtenues sur base de ceux-ci devront être 
restitués.

Date Signature

/ /
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